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Portant création d’un emploi non permanent à temps (non) complet pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité
Logo Collectivité




Comment compléter le modèle de délibération ?
Les éléments en bleu ne doivent être conservés dans la délibération que si la collectivité ou l’établissement sont concernés.
Les éléments en orange visent à expliciter les différents contenus, et doivent être supprimés dans la délibération finale.



[bookmark: _Hlk84331521]Vu l’article L. 332-23, 1° du Code général de la fonction publique, 
Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité, à savoir : ...................................... (Indiquer les raisons de ce besoin lié à un accroissement temporaire d’activité), 

L’assemblée délibérante, 

Décide

· De créer à compter du ...................................... un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité, à temps complet (ou à temps non complet correspondant à une quotité de temps de travail de ....................................../35ème).

· Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel de catégorie ...................................... (A, B ou C), pour une durée de ...................................... (12 mois maximum sur une période de 18 mois), du ...................................... au ...................................... inclus.

· L’agent recruté devra justifier ...................................... (mentionner les conditions particulières exigées des candidats tels que le niveau scolaire, la possession d’un diplôme, une condition d’expérience professionnelle, etc.).

· La rémunération de l’agent sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de ...................................... (indiquer le grade servant de référence).

· Les crédits correspondants sont inscrits au budget.

· Le Maire (le Président), ou son représentant légal, est autorisé à prendre tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération.


Le Maire (ou le Président),
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
• informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet https://www.telerecours.fr/.




Fait à ......................................, 
Le......................................,

Le Maire (le Président),
(Prénom, nom lisibles et signature)
ou
Par délégation,
(Prénom, nom, qualité lisibles et signature)
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